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 AVIS 

À LA POPULATION 

  

 

 ENQUÊTES PUBLIQUES 

 

En application de l’article 109 de la Loi du 04 décembre 1985 sur l’Aménagement du Territoire et les 

Constructions et de l’article 72 de son Règlement d’Application, la Municipalité de Noville soumet à 

l’enquête publique les projets suivants : 

 

Dossier N° : 1010-15 - CAMAC : 152263 - Compétence : ME - Propriétaire : LIDL SUISSE SA - 

Coordonnées géographiques : 560.220 / 137.500 - Lieu-dit : «Prés-des-Fourches» - Parcelle N° 1129 - 

Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : M. Fabien STEINER, BUREAU D’ARCHITECTURE 

PIERRE STEINER SA, Chemin du Chantey 5, CP 442, 1815 CLARENS - Projet :  

 

CREATION DE 12 PLACES DE PARC POUR LE PERSONNEL ET DE  

19 PLACES DE PARC SUPPLEMENTAIRES POUR LA SURFACE COMMERCIALE. 

 

 

 

 

 

 

Dossier N° : 1013-15 - CAMAC : 154735 - Compétence : M - Propriétaire : COMMUNE DE NOVILLE - 

Coordonnées géographiques : 558.575/137.055 - Lieu-dit : «VILLAGE A, Le COTTERD» - Parcelle N°70 - 

ECA N° 110 -  Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : S. ALLESINA, c/o JUILLERAT LEPORI 

ARCHITECTES & PARTENAIRES S.A   1005 LAUSANNE - Projet :  

 

TRANSFORMATION ET EXTENSION DU STAND DE TIR. 

 

 

Les observations ou oppositions relatives au dossier précité doivent être adressées à la Municipalité, par lettre 

recommandée ou consignées dans la feuille d'enquête jointe au dossier, pendant la durée de cette dernière, soit  

 

du 22 avril au 21 mai 2015 

 

 

CONSULTATION DU DOSSIER (au Greffe municipal) : 

DU LUNDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H00 A 11H30 

LE MARDI DE 17H00 A 19H00 

 

 

Noville, le 15 avril 2015 La Municipalité 

  . 


